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Des premiers projets de colonies suisses

en Algerie ä la «Compagnie genevoise
des Colonies suisses de Setif»
Quelques aspects de la question migratoire en Suisse
durant les annees 1830-1850*

Claude Lützelschwab

Zusammenfassung

Obwohl Algerien 1830-1850 in makroökonomischer Hinsicht für die
Schweiz von bescheidenem Interesse war, wurden in der Schweiz einige
Projekte entwickelt, welche die Gründung einer Schweizer Kolonie in der
französischen «Kolonie» zum Ziele hatten. Der Artikel präsentiert die
verschiedenen nicht verwirklichten Vorhaben bis zur Schaffung der
«Compagnie genevoise des Colonies suisses de Setif» (1853-1956). Diesen

Projekten ist gemeinsam, dass sie häufig Pauperismus und Auswanderung

mit wirtschaftlichen Interessen zu verbinden suchten.

On connait l'importance de l'outre-mer pour la Suisse au XIXC siecle, ä la
fois comme debouche de ses produits et ä la fois comme exutoire de sa
population. On connait, en revanche, nettement moins bien la part prise
par l'Algerie dans cet ensemble; et pour cause, car cette derniere reste
somme toute extremement marginale, voire insignifiante pour l'economie

et la societe suisses. Pour la periode qui nous interesse plus
particulierement, les annees 1830-1850, meme si cela ne constitue pas un cadre
strict, les donnees quantitatives fönt defaut; il est neanmoins possible de
donner, ä titre d'illustration, quelques ordres de grandeur. Examinons
tour ä tour la structure geographique des exportations de la Suisse et

* Cet article a ete redige ä la suite d'un sejour de recherche ä Aix-en-Provence au Centre des
Archives d'Outre-Mer, sejour rendu possible gräce au soutien financier du Fonds National
Suisse de la Recherche Scientifique. Öue cette institution trouve ici l'expression de ma grati-
tude. Je tiens ä remercier Thomas David, Bouda Etemad et Laurence Leitenberg pour leur
lecture et leurs remarques.
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celle de son emigration en fonction des grandes regions outre-mer. Si,
vers 1845, le debouche constitue par l'actuel Tiers Monde absorbe environ

30-35% des exportations de la Suisse, la part de l'Afrique ne se

monte qu'ä 1%, contre 15% pour l'Asie et 15-20% pour l'Amerique du
Sud. En 1860, la part du Tiers Monde est un peu plus faible, environ 20 %,
et celle de l'Afrique un peu plus elevee, 2-4% (Asie 12%, Amerique du
Sud 3 % y. La faiblesse du debouche africain se retrouve du cöte de
l'emigration2. Durant la periode 1845/50,2,0% de l'emigration suisse porte ses

pas vers l'Afrique, contre 2,7% vers Amerique latine et 94,0% vers les

Etats-Unis. Pour l'intervalle 1851/54, la part de l'Afrique reste stable
2,0%, contre 14,0% en Amerique latine et 78,5% aux Etats-Unis. Par la
suite, entre 1855/57 et 1864/73, la part de l'Afrique oscillera entre 1,0% et
4,0%3. De ce qui precede, il est facile de deduire que globalement l'Algerie

est un partenaire commercial mineur pour la Suisse, tout comme eile
constitue une destination pour les migrations eile aussi mineure. Cependant,

malgre son importance marginale pour la Suisse ä l'observation des
indicateurs macro-economiques, la possession algerienne de la France
constitue ä un echelon regional et/ou ä certaines epoques un objet de
debats publics ou une destination non negligeable pour l'emigration suisse.

Une implantation fondee sur la colonisation europeenne

Au lendemain de la prise de la Regence d'Alger (1830), avant meme que
son sort ne soit fixe, les premiers colons (dont des Suisses) debarquent
sur sol algerien. En 1834, la population europeenne se monte ä 10000
individus; en 1840 eile a presque triple et atteint 29 000 personnes. A partir
de 1841, la conquete totale de l'Algerie est decidee, desormais le peuplement

europeen s'accelerera: au nombre de 109 000 au 1er janvier 1847, les

Europeens se montent ä 131000 ä la fin de 1851, puis ä 193000 en 18614.

1 Bouda Etemad, «Le commerce exterieur de la Suisse avec le Tiers Monde au XIX0 et XXe
siecles. Une perspective comparative internationale», in Thomas David et Bouda Etemad
(ed.): La Suisse sur la ligne bleue de l'Outre-mer, Les Annuelles, n° 5, Lausanne, 1994, p. 29
(19-41). Voir egalement Beatrice Veyrassat: «La Suisse sur les marches du monde. Exportations

globales et repartition geographique au XIXe siecle. Essai de reconstitution», in Paul
Bairoch et Martin Körner (ed.): La Suisse dans l'economie mondiale, Zürich, Chronos, 1990,
p. 287-316.

2 Durant la periode qui nous interesse, l'emigration suisse en Afrique se concentre essentiellement

dans deux pays, l'Algerie et l'Egypte.
3 Statistique historique de la Suisse, sous la dir. de Hansjörg Siegenthaler et edite par Heiner

Ritzmann-Blickenstorfer, Zürich, Chronos, 1996, p. 368. II est clair que les effectifs de depart
(il s'agit d'estimations) ä partir desquels ont ete calcules ces pourcentages sous-estiment
l'emigration suisse en Algerie, en tout cas pour les annees 1840-1850. J'en veux pour preuve
l'importance de la communaute suisse en Algerie ä la meme periode (voir infra) et le non-en-
registrement du mouvement migratoire initie par la Compagnie genevoise.

4 Jean Ganiage: Histoire contemporaine du Maghreb de 1830 ä nos jours, Paris, Fayard, 1994,

p. 99,119,142,173 et 198. De legeres differences peuvent apparaitre d'une source ä l'autre.
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Arretons lä cette comptabilite dont le seul but est de rendre compte
de l'installation d'un colonat blanc numeriquement consequent. II
convient de relever que, durant les premieres annees, la proportion des

retours, sans pouvoir etre quantifiee, s'avere tres importante.
Confrontee ä l'insuffisance de l'emigration nationale, l'administration

francaise entame precocement des politiques de recrutement hors
de ses frontieres. A la fin des annees 1840, la population europeenne
l'emporte d'ailleurs sur la population francaise, cette Situation s'inver-
sera sous le Second Empire (1852-1870), mais durant les premieres
annees de la IIP Republique (1870-1940) les effectifs de ces deux groupes
de population demeurent encore tres proches l'un de l'autre. Si la population

europeenne est principalement composee d'Espagnols, d'Italiens
et de Maltais chasses de chez eux par la misere, le Ministere de la Guerre
(dont depend l'Algerie) lorgne davantage du cöte de l'Allemagne et de
la Suisse dont on vante le caractere gregaire des colons. C'est egalement
l'avis du saint-simonien Prosper Barthelemy Enfantin, membre de la
commission scientifique de l'Algerie (1839-1841), qui estime, dans un
memoire adresse au ministre de la Guerre en 1845, que le temps est venu
d'implanter un colonat rural dont les qualites sont incarnees ä ses yeux
par les populations suisse, allemande, alsacienne, comtoise ou lorraine5.
En 1830 dejä Clauzel (commandant en chef des armees d'Afrique)
depeche des agents recruteurs en Rhenanie; en Suisse leur presence est
attestee des les annees 1840. Par ailleurs, des informations sur la colonie
sont repandues dans la Confederation par le truchement notamment de
l'ambassade du roi de France ä Berne ou du charge d'affaires suisse ä
Paris6. En outre, en 1842, un consulat suisse est ouvert ä Alger enteri-
nant ainsi l'existence des liens migratoires entre la Suisse et la colonie
nord-africaine de la France. En fait, le consul comme le charge d'affaires
remphssent essentiellement des fonctions de conseil, d'information,
mais surtout de prevention ä l'egard des emigrants suisses7.

Memoire sur les relations nouvelles que la colonisation de l'Algerie peut et doit etablir entre la
France et la Suisse, les Etats allemands du Rhin, et la Belgique, Lyon, 16. 2. 1845, document
manuscrit - Centre des Archives d'Outre-Mer (Aix-en-Provence), Archives du gouvernement

general de l'Algerie (ci-apres CAOM, GGA) serie L, dossier L7 (3). Pour les idees
d'Enfantin sur l'Algerie, voir egalement son ouvrage: La colonisation de l'Algerie, P.
Bertrand Librairie, Paris, 1843.
En 1843 notamment, le Ministere des Affaires etrangeres francais fait parvenir ä l'ambassadeur

du roi ä Berne une note imprimee sur la colonisation en Algerie (100 exemplaires) et
fait distribuer en Suisse une brochure d'un denomme M. P. Henrichs: Guide du colon et de
l'ouvrier en Algerie, Paris, Garnier; Alger, Philippe, 1843 (100 p.) - CAOM, GGA, L2 (1):
lettre du Ministere des Affaires etrangeres au ministre de la Guerre, 6. 5. 1843.
De par sa position geographique, le consulat de Suisse ä Marseille (1811) joue lui aussi un
röle de relais et d'information entre les emigrants suisses ä destination de l'Algerie et la
Confederation.

472



La presence suisse

La presence suisse en Algerie concerne environ 2400 personnes ä la fin
de l'annee 1845. Meme si les statistiques en la matiere sont assez
approximatives, on dispose d'indications chiffrees regulieres du debut des

annees 1840 ä la fin des annees 1850. Durant cette periode, la communaute

suisse algerienne oscille, selon les annees, entre 1000 et un peu
plus de 2000 individus8. L'emigration suisse en Algerie dont l'etude reste
ä faire9, provient plus specialement de certains cantons, notamment de
celui du Valais, caracterise par ses mouvements d'emigration definitive,
ou de celui du Tessin dont la migration est temporaire et axee sur les
metiers du bätiment. Jacques Pous fait remonter les premiers projets de
colonies suisses en Algerie ä Jean Huber-Saladin et Xavier Stockmar10. Ce
dernier etablit en 1840 un ambitieux projet de colonisation, visant ä

terme 100000 Europeens, qui avortera toutefois en 1841. Quant ä

Huber-Saladin, il arpente en 1835-1836 dejä le sol algerien, notamment aux
cötes du general Clauzel (gouverneur general); ä en croire Charles
Fournet, il forme le projet d'une compagnie de colonisation capitaliste
dotee de 100 millions11, mais se fait rernarquer surtout par ses divers
ecrits sur le pauperisme, l'emigration et l'Algerie. Dans la sphere
economique, l'exemple le plus symbolique est celui d'Henry Dunant12, mais on
peut mentionner ceux de la Compagnie genevoise des Colonies suisses de

Setif (1853-1956) dans la province de Constantine, de la Societe immobi-

8 Tableaux de la Situation des Etablissements francais dans l'Algerie, Impr. royale, nationale,
puis imperiale, 1838-1866,19 vol., passim. En 1846, la population suisse en Algerie aurait
atteint un sommet d'environ 3600 individus.

9 Certains historiens ont dejä commence ä defricher le terrain. Voir Etienne Corbaz: Les origines

de la Compagnie genevoise des colonies suisses de Setif (1853-1858), memoire de licence
non publie, Universite de Lausanne, Faculte des Lettres, octobre 1991; Jean-Maurice Di
Costanzo: Allemands et Suisses en Algerie de 1830 ä 1918: Jahns pour une histoire comparee
des migrations europeennes (XIX'"" - debut XX"""), memoire de DEA non publie, Universite
de Nice Sophia-Antipolis, Faculte des Lettres, novembre 1998; Paul Guichonnet: «Les
Valaisans et la colonisation du Mitidja», Le Globe, n° 112,1972, p. 17-37; Eric Maye: «L'emigration

valaisanne en Algerie au XIX" siecle», Annales valaisannes, 1997, p. 131-232; Patrick-R.
Monbaron: «Emigration vaudoise en Algerie au milieu du XIX" siecle: Setif, eldorado genevois

pour 'petits capitalistes'», Revue historique vaudoise, XCVIIL annee, 1990, p. 49-84.
Voir egalement Francoise Nicod: «L'emigration vaudoise outre-mer dans les annees 1850»,
Cahiers Internationaux d'Histoire Economique et Sociale, Istituto italiano per la storia dei
movimenti sociali e delle strutture sociali, Geneve, Droz, vol. 15, 1983, p. 193-225; Heiner
Ritzmann-Blickenstorfer: Alternative Neue Welt. Die Ursachen der schweizerischen
Überseeauswanderung im 19. und frühen 20. Jahrhundert. Zürich, Chronos, 1997, p. 355-364.

10 Jacques Pous: Henry Dunant lAlgerien ou le mirage colonial, Geneve, Grounauer, 1979,
p. 37^15.

11 Charles Fournet: Huber-Saladin 1798-1881. Le mondain - le diplomate - l'ecrivain, Paris, Li¬
brairie Ancienne Honore Champion, 1932, p. 88 (projet connu, ecrit Fournet, gräce ä une
note manuscrite inedite de Lamartine avec lequel correspondait Huber-Saladin).

12 Voir J. Pous, op. cit.
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Here d Algerie S.A. (1893-1953)13 ä Oran ou d'une famille teile que les

Borgeaud14. La Compagnie genevoise, qui nous interesse plus
particulierement, mele etroitement interets economiques et colonisation. Elle
regroupe des membres du patriciat genevois qui ont obtenu de
Napoleon III une vaste concession de terres (20000 hectares), afin de
construire dix villages de colonisation et de les peupler d'emigrants suisses.

Huber-Saladin et Stockmar ne sont pourtant pas les seuls precurseurs de
la Compagnie genevoise des Colonies suisses de Setif unique cas de

figure ä depasser le Stade de la feuille de papier. Dans son tiroir des projets

avortes, l'histoire renferme quelques autres exemples de tentatives
de colonisation suisse en Algerie15.

Perspectives

Le present article se propose de passer en revue ces differents projets
d'etablissement de colons suisses en Algerie. Comme il sera possible de
le constater, un certain nombre de ces projets s'inscrit clairement dans la
problematique du pauperisme qui touche alors fortement la Suisse et
implique, ä des degres divers, les societes d'utilite publique, ainsi que les
acteurs politiques des cantons ou de la Confederation. Or, on le sait, ni le
Pacte federal de 1815, ni la Constitution federale de 1848 ne renferment
de dispositions sur l'emigration. II faut attendre 1880 pour que la Suisse
intervienne dans la question migratoire - de facon indirecte - avec la loi
federale concernant les Operations des agences d'emigration16. La question

des liens entre pauperisme, emigration et elaboration d'un ordre
social a fait l'objet de divers travaux17. II ne s'agit pas ici de reformuler

13 Les archives de cette entreprise conservees aux Wirtschaftsarchiv de Bäle n'ont pas, ä ma
connaissance, encore ete etudiees.

14 Sur la famille Borgeaud et le domaine de La Trappe de Staoueli qu'elle acquiert au debut du
siecle, voir Ulrike Klauser: Schweizer in Algerien 1918-1954, memoire de licence non publie,
Universität Zürich, Philosophische Fakultät I, Mai 1992, p. 49-74.

15 Ces projets sont relates, pour la plupart, dans un dossier de correspondance conserve au
Centre des Archives d'Outre-Mer: CAOM, GGA, L2 (1): emigration suisse 1842-1853,
1881. Je n'ai malheureusement pas encore compulse les Archives federales ä Berne.

16 Voir Ludwig Karrer: L 'emigration suisse et la loi federale sur les Operations d'agences d'emi¬
gration, rapport presente au Departement federal du Commerce et de l'Agriculture, Berne,
Impr. Staempfli, 1887.

17 Voir notamment Gerald Arlettaz: «L'emigration suisse outre-mer de 1815 ä 1920», Etudes et
Sources, n° 1, Berne, p. 20-92, en particulier p. 51-71; «Emigration et societe. Un regard neuf
sur la Suisse du XIX" siecle», Revue Suisse d'Histoire, vol. 31, n° 3,1981, p. 323-331; «L'elite
nationale et l'elaboration d'un ordre social. L'exemple du discours sur le pauperisme et
l'emigration ä la Societe suisse d'utilite publique (1810-1830)», Revue Suisse d'Histoire,
vol. 37, n° 3,1987, p. 239-259; «L'emigration: un enjeu politique cantonal et national (1848-
1888)», Vallesia, t. XLVI, 1991, p. 67-81; Thomas Dominik Meier et Rolf Wolfensberger:
«Eine Heimat und doch keine» Heimatlose und Nicht-Sesshafte in der Schweiz (16.-19.
Jahrhundert), Zürich, Chronos, 1998; Rudolf Arnold Natsch: Die Haltung eidgenössischer und
kantonaler Behörden in der Auswanderungsfrage 1803-1874, Zürich, Verlag P. G. Keller,
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cette problematique, mais de preciser l'ancrage de certains protagonis-
tes d'une emigration suisse en Algerie ä l'interieur de ce cadre general et
d'offrir une illustration des conceptions colonisatrices18 (et non pas
coloniales) qui ont pu exister en Suisse en faveur de l'Algerie. La connivence
entre emigration et interets economiques est une autre caracteristique
de l'expansion de la Suisse outre-mer, particulierement dans le sillage
des grandes puissances europeennes19. La saisie de ce vaste territoire
nord-africain engendre diverses speculations. Enfin la presentation de
l'ensemble de ces projets fait emerger d'un cöte, au sein de la Confederation,

une definition des conditions theoriques de reussite d'une
colonisation suisse en Algerie, et de l'autre, les contours des conditions d'ac-
ceptation d'un projet de colonie suisse en Algerie par l'administration
francaise. D'une facon generale, ce qui frappe, c'est le large eventail des

concepteurs et des populations concernees par ces projets de colonies
suisses. Si le critere linguistique peut etre, dans certains cas, un facteur
d'explication, celui de la proximite l'est certainement davantage. Plus

prosaiquement, notons que la publicite a egalement tenu une place
importante. L'approche retenue ici est ä la fois chronologique et thematique,

d'une part, parce que l'on peut deceler une lente evolution des

opinions ä l'encontre de la question migratoire en Suisse des annees
1830 ä 1850, evolution discernable dans l'exemple algerien; d'autre part,
parce que differents projets s'inscrivent dans le meme corpus d'idees ä

quelques annees de difference.
On peut evaluer, ä ma connaissance, ä une dizaine le nombre des projets

- plus ou moins elabores - d'etablissement de colons suisses en
Algerie, sans consideration des mouvements d'emigration «spontanee». II
est instructif de relever les periodes de l'histoire de l'Algerie coloniale
oü interviennent ces projets. Sur l'ensemble des projets ou reflexions
concernant l'etablissement de colons suisses en Algerie, un tiers environ
se situe avant la decision de la France de soumettre la totalite du territoire

algerien (et non de se contenter de tenir les principales villes du
littoral et leur arriere-pays proche), soit avant 1841. Un d'entre eux se

situe meme avant 1834, annee durant Iaquelle la France fit le choix de
demeurer en terres algeriennes. Pres de la moitie a ete concue et sou-

1966; Francoise Nicod: «Le souci de Putilite publique dans le canton de Vaud dans la
premiere moitie du XIXC siecle», Revue historique vaudoise, Lausanne, 1982, p. 81-147; F.
Nicod: «L'emigration vaudoise...». op. cit.

18 C'est-ä-dire ayant pour objeetif de fonder des villages ou colonies suisses ä l'etranger, que ce
soit dans des pays de peuplement europeens (Etats-Unis, Argentine, etc.) ou dans une colonie

teile que l'Algerie. Une vision coloniale impliquerait une volonte de domination politique

ä l'echelle nationale sur un territoire conquis ou soumis.
19 Thomas David et Bouda Etemad: «Un imperialisme suisse? Introduetion», Traverse, «Suisse

- Tiers Monde. Des reseaux d'expansion aux formes de domination», n° 2,1998, p. 7-15.
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mise ä l'administration frangaise apres 1841, mais avant l'instauration
de la IP Republique (1848-1852). Enfin, trois dont celui de la Compagnie

genevoise se situent sous le Second Empire (1852-1870), et un
dernier dans les premieres annees de la IIP Republique (1870-1940). Cette
rapide Chronologie demontre la precocite des projets suisses et leur tres
probable caractere speculatif. Ceci n'est pas propre ä la Suisse et reflete
le climat ambiant des premieres annees de la presence francaise en
Algerie, caracterise d'abord par une ruee speculative anarchique dans le
domaine foncier, ensuite par les tätonnements de l'administration quant
aux modalites de la colonisation. Cette precocite peut etre egalement
soulignee par deux autres indicateurs, celui de la date ä Iaquelle la «sou-
mission» de l'Algerie est consideree comme achevee, date fixee par les
historiens ä 1857, et celui des annees ä partir desquelles les naissances
dans la population europeenne l'emportent sur les deces (1854-1856);
l'on considere alors que le peuplement colonial a fait souche. En ce qui
nous concerne, seuls deux projets de colonie suisse se situent au-delä de
ces annees.

Diversite des projets

Parmi l'ensemble des documents portant sur la fondation de colonies
suisses, tous ne pesent pas du meme poids informatif. Mais ä titre d'illus-
tration de la diversite des individus interesses par l'Algerie, voici un
rapide apergu de cinq ebauches de projets ou petits projets elabores entre
1836 et 1843. L'un d'entre eux emane de riches negociants suisses ä
Marseille qui «s'interessent» aux populations pauperisees de Suisse. Cependant

les incertitudes qui entourent encore la colonisation frangaise en
1836 les conduisent finalement ä ne rien entreprendre. Autre demarche
ä caractere speculatif, celle entreprise par un denomme Barbet, important

proprietaire foncier en Algerie, qui pretend disposer de 800
cultivateurs suisses et de leur familles prets ä venir travailler ses terres. Dans
son cas, c'est l'insuffisance de la securite qui semble l'avoir fait renoncer20.

En Suisse, informes par la propagande frangaise, de simples
particuliers forment, seuls ou en groupe, des requetes pour s'etablir eux et
d'autres familles outre-Mediterranee. C'est le cas d'un «ancien associe
d'une fabrique d'horlogerie» ä St-Imier et Corgement ou d'un medecin
veterinaire du canton de Vaud. Ils n'obtiennent cependant pas gräce aux
yeux du Ministere de la Guerre, en raison de l'insuffisance de leurs res-

20 CAOM, FM (Fonds ministeriels), F80 1129, selon des propos consignes du general Damre-
mont et du denomme Barbet.
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sources financieres ou de leur manque d'envergure. Mentionnons enfin
l'existence d'un cas de propagande privee dans la presse helvetique,
emanant d'un ex-enseignant d'une ecole hebraique d'Alger, en vue de
l'etablissement d'une colonie suisse d'ouvriers et de cultivateurs21.

Le projet du patriote jurassien Stockmar

Le projet de «colonie helvetienne» du patriote jurassien Xavier Stockmar,

presente au ministre de la Guerre Soult, en decembre 1840, est lui
d'une toute autre envergure. II ne demande ni plus ni moins que la
concession gratuite des cercles de Böne, de la Calle et de PEdough qui for-
meraient une nouvelle province (Hippone) destinee ä accueillir en
l'espace de 25 ans une population de 100000 habitants (4000 par an).
L'Etat frangais serait sollicite pour l'octroi d'un pret se montant ä 3

millions de francs (soit le versement, pendant 6 ans, d'une somme annuelle
de 500000 francs), sans interet, remboursables en 25 ans; cette demande
de credit se justifie selon Stockmar par l'absence d'interet des capitalistes

frangais et suisses pour l'Algerie22. Le projet de Stockmar ne
s'adresse pas aux populations pauperisees. Ses futurs colons doivent
etre «[...] de braves gens et de bons menages, n'ayant jamais ressenti,
dans leur patrie, les tourments du vice ou les angoisses de la misere
[,..]»23. Tel est, reduit ä sa plus simple expression, le projet congu par
Stockmar au retour de son voyage en Algerie et apres les discussions
liminaires qu'il avait eues en juillet 1840 avec le ministre de la Guerre
d'alors, Thiers. Toutefois, alors que son projet semble en passe d'etre
adopte au printemps 1841, les choses trainent en longueur et, en aoüt, le
ministre de la Guerre signifie son refus ä Stockmar24. Quelles en sont les

raisons? Faut-il voir des intrigues politiques en provenance de Berne ä

l'encontre d'un patriote jurassien?25 La presse frangaise parait en tout
cas ne pas comprendre la decision du ministre consideree comme une
volte-face26. Cela dit, la megalomanie du projet, les problemes concrets

qu'il souleve (l'occupation d'une partie des terres convoitees par des

21 CAOM, GGA, L2 (1): diverses lettres.
22 Sur le projet de «colonie helvetienne», voir Xavier Stockmar: «Un projet de colonie suisse en

Algerie (1840)», Actes de la Societe jurassienne d'emulation, annee 1898,2° serie, T vol., 1899,

p. 105-154. Voir egalement les articles que lui consacre Huber-Saladin dans Le Federal, Journal

genevois, les 4,11,14, 22, 25 et 28 mai, ainsi que le 4 juin 1841.
23 X. Stockmar, op. cit, p. 129.
24 Sur les tergiversations des autorites frangaises, voir Victor Erard: Xavier Stockmar patriote

jurassien, [Delemont], Bibliotheque jurassienne, 1968, tome 1", p. 365-385; Alex.-Joseph
Stockmar: Etude biographique, Extrait du Recueil de Biographies bernoises (livraisons
30-31), Berne, Schmid & Francke, 1901, p. 41^18.

25 A.-J. Stockmar, op. cit, p. 46-47.
26 V. Erard, op. cit., p. 378-379.
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populations indigenes ou des Europeens, l'absence de garantie quant ä

sa realisation, la lourde sollicitation du Tresor frangais) peinent ä faire
croire qu'il ait pu ä un moment donne etre veritablement accepte par
1'administration frangaise. En outre, la demande de Stockmar intervient
au moment meme oü cette derniere commence ä etablir les modalites de
la colonisation. Les contacts entre l'administration frangaise et Stockmar

ne sont pas pour autant rompus, temoin des courriers de Stockmar
en juin 1842 et mars 1847 venant s'enquerir des plans de colonisation ä

l'etude ou informer le Ministere de l'existence en Suisse de personnes
influentes et considerables disposees ä diriger sur l'Algerie colons et
capitaux27.

Les Heimatlosen ou l'emigration de debarras

La plupart des projets de colonisation concernent cependant les populations

pauperisees de Suisse ou les Heimatlosen, soit des individus sans
ressources financieres. Le premier exemple s'inscrit dans le cadre de la
legion etrangere. Notons au passage qu'il s'agit lä d'un des vecteurs de la
presence helvetique en Algerie28. En 1832 deux chefs de bataillon, un
denomme Salomon de Mussy et un Moret (originaire du canton de
Fribourg) formulent une demande aupres du Due de Rovigo (commandant
en chef de l'armee d'Afrique) en vue d'obtenir des terres, se proposant
de «coloniser leurs soldats». Moret s'interesse aux capacites du canton
de Fribourg ä lui fournir «600 colons jeunes, robustes et bien formes» et
s'adresse dans ce but au conseiller d'Etat Chevalley (president du
Conseil de police). Celui-ci voit dans cette demande le moyen de se de-
barrasser des Heimatlosen, cette «lepre corrosive». II est convaincu de
pouvoir beneficier ä ce sujet d'un soutien financier soit du gouvernement

cantonal, soit des communes29. II encourage donc Moret ä etablir
un plan de colonisation detaille (modalites d'admission, fonds necessaires,

etc.), l'assurant de la Cooperation de ses anciens amis, des membres
liberaux du gouvernement et de son president, Jean de Montenach dit le
Turc «dans tout ce qui s'aecordera avec le bien public et les interets du
canton». Avec cet exemple, on a donc affaire aux premieres velleites au
niveau cantonal d'une emigration de debarras ä destination de l'Algerie.

27 CAOM, GGA, L2 (1): trois lettres de juin et aoüt 1842; lettre de Stockmar au ministre de la
Guerre, 10. 3. 1847.

28 Voir Evelyne Maradan: Les Suisses et la Legion etrangere de 1831 äl861, memoire de licence,
Marsens, E. Maradan, 1987.

29 CAOM, GGA, E 48: copie d'une lettre de Chevalley ä Moret, 12. 2.1832; voir egalement E
48, lettre du due de Rovigo au president du Conseil, 28. 3. 1832.
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L'ensemble des autres projets porte sur les annees 1842-1843 et doit
etre inscrit ä l'echelle federale dans le cadre des discussions sur les
Heimatlosen qui animent la Diete30. En 1842, le gouvernement lucernois

propose sans succes que la Confederation finance l'emigration de cette
population vers des terres etrangeres. En 1843, il renouvelle sa motion
visant ä l'installation de force des Heimatlosen en Algerie aux frais de la
Confederation. Cette meme annee, le gouvernement neuchätelois
formule une proposition dans le sens d'un reglement administratif de la
Situation des Heimatlosen, notamment gräce ä une Intervention du
Directoire dans le cas de figure oü il serait impossible d'attribuer cette
population ä un canton sur la base d'un acte d'origine ou d'un droit de
tolerance. Ni l'une, ni l'autre de ces propositions ne sera retenue, cependant
le debat qu'elles soulevent aboutit ä la nomination d'une commission
sur la question des Heimatlosen31.

Deux propositions individuelles viennent relayer la motion lucernoise.

La premiere est une bonne illustration de la connivence d'interets
divergents. Elle emane d'un denomme Elie Montgolfier (dont je n'ai pu
m'assurer de la nationalite) present en Suisse dans le but de reunir des

capitaux pour fonder ä Alger une maison de banque. Informe du
probleme des Heimatlosen, ce dernier transforme son projet initial pour les

y inclure. La seconde est le fait d'un instituteur de Thioleyres (canton de

Vaud), Jean-Simeon-Frederic Mounoud, qui adresse une petition ä la
Diete lui demandant ä etre employe comme agent charge de diriger
l'emigration des Heimatlosen en Algerie32. Selon Meier et Wolfensber-

ger, il propose egalement la creation d'une banque suisse en Algerie
pour favoriser la colonisation33. Mais revenons dans en premier temps ä

Montgolfier. Son cas est interessant, car dans sa proposition d'aoüt 1843

au directeur de l'interieur (en Algerie), Montgolfier effectue une
presentation detaillee de son projet de colonisation. Celui-ci repose sur la
creation d'une Caisse hypothecaire de bienfaisance destinee ä financer
non seulement l'emigration, mais surtout l'installation des Heimatlosen
dans la colonie34. Selon Montgolfier, en voyage d'affaire en Suisse, il

30 La question des Heimatlosen est reglee alors par des concordats de 1819 et 1828 qui souffrent
toutefois d'une mauvaise application de leurs prescriptions. Sur ce sujet en general, voir Thomas

Dominik Meier et Rolf Wolfensberger, op. cit.
31 Idem, p. 454-462; R. A. Natsch, op. cit, p. 151-154; Le Federal, Journal genevois, 21.7.1843,

p. 3; 25. 7. 1843, p. 1-2; 28. 7.1843, p. 1-3.
32 CAOM, GGA, L2 (1): lettre du Ministere des Affaires etrangeres au ministre de la Guerre,

25. 8. 1843, foi. 3.
33 T. D. Meier et R. Wolfensberger, op. cit.,p. 460.
34 La correspondance sur ce projet conservee au CAOM figure dans deux cartons differents,

soit CAOM, GGA, L2 (1) et CAOM, GGA, L4 (1): Projet Achard - la seconde partie des
lettres etant de toute evidence mal classee.
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semble qu'un projet de souscription, afin d'aeheter des droits de cite en
faveur des Heimatlosen, ait ete lance ä cette epoque dans la Confederation.

Son offre vient donc se greffer sur ce projet. II propose que les
fonds recoltes par la souscription soient confies ä une societe au nom de
Caisse hypothecaire de bienfaisance qui placerait ces capitaux dans le
marche immobilier algerien, ä Alger, Oran ou Böne, marche aux taux
d'interet eleves; ce seraient precisement les interets de ces capitaux qui
financeraient l'installation non seulement des Heimatlosen, mais aussi
de toutes les familles suisses dans le besoin. En Algerie, des terrains
seraient concedes ä la Caisse hypothecaire de bienfaisance qui, dans un
premier temps, y ferait construire des maisons et ensemencer les terres
par des ouvriers suisses salaries. Dans un deuxieme temps, ces travaux
aecomplis, les Heimatlosen y seraient diriges et les familles des ouvriers
les y rejoindraient pour devenir de veritables colons. Apres quelques
annees, ces colons, mis en possession incommutable des lots bätis et defri-
ches pour eux, payeraient une rente annuelle ä la societe. Un comite
serait nomme pour traiter avec le gouvernement et diriger les placements
de fonds ä Alger35. A Neuchätel, Montgolfier beneficie des encourage-
ments d'un denomme Perregaux qui l'incite ä se rendre ä la Diete ä

Lucerne et lui remet une lettre pour le depute neuchätelois Calame36. Le
Nouvelliste vaudois rapporte le projet dans ses colonnes et, ä la faveur
du reseau de ses connaissances, Montgolfier s'assure des appuis en differents

points du littoral lemanique. A Geneve, il recueille le soutien du
colonel Rilliet-Constant37; une reunion est d'ailleurs convoquee durant
Iaquelle son projet et ses developpements sont discutes et rencontrent
l'adhesion de l'assemblee. En France toutefois, l'empressement avec
lequel cette idee qui vise ä delivrer la Confederation du fardeau des
Heimatlosen a ete accueillie en certains lieux du pays laisse les autorites

35 CAOM, GGA, L4 (1) : lettre de Montgolfier au directeur de l'interieur, 1. 8. 1843.
36 II s'agit peut-etre de Armand-Frederic Perregaux (1790-1873), conseiller d'Etat de 1831 ä

1848, directeur de la police centrale, dont le frere Alexandre Charles Perregaux (1791-1837)
fut chef d'etat major general de l'Armee d'Afrique (Algerie) et dont le nom a ete donne ä
une localite d'Oran (Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, tome 5, Neuchätel,
Impr. Paul Attinguer S.A., 1928, p. 247). Quant au depute Calame, c'est precisement lui qui
presente la proposition neuchäteloise ä la Diete; il est par ailleurs un des sept membres de la
commission sur les Heimatlosen nommee par la Diete (Le Federal, Journal genevois, 25. 7.
1843, p. 1; 28.7. 1843, p. 3).

37 On retrouve Frederic-Jacques-Louis Rilliet-Constant dans le comite provisoire de VAssocia¬
tion generale de secours mutuels pour l'emigration et la colonisation organisees. D'apres un
fascicule portant pour titre le nom de cette association et publie ä Geneve (Impr. Vaney) en
1847, cette association alors en voie de Constitution, s'inspirant des ecrits de G. C. F. Morhard
(membre du comite provisoire), a pour but la creation d'une colonie agricole dans les
territoires de l'ouest des Etats-Unis. Sur Morhard et l'association, voir les ecrits de celui-ci ou,
pour une vue plus synthetique, R. A. Natsch, op. cit, p. 96-99.
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songeuses38. D'une fagon generale, elles craignent que le projet
Montgolfier n'entraine un afflux trop important d'etrangers, mais surtout
l'introduction des «habitudes de paresse et de corruption» qu'elles asso-

cient ä cette population. Elles se decident pour le rejet de la requete.
Bien qu'extremement lacunaire au niveau des documents d'archives,

le cas de Mounoud s'avere tres interessant et finalement sensiblement

different du precedent. Cet instituteur porte son attention sur l'Algerie
des 1836. A cette epoque, un souci de prevention, dit-il, le pousse ä se

renseigner sur la colonie, car des velleites d'emigration lui fönt craindre
des departs imprudents et en masse. II s'efforce neanmoins d'obtenir en

1837, par rintermediaire d'un denomme Choveton, proprietaire ä

Alger, des terres pour 45 familles de Lausanne, soit au total 219 individus.

En mai 1843, Mounoud s'adresse au Ministere de la Guerre.
Convaincu de la surpopulation de la Suisse, cause principale du pauperisme,

il voit dans l'Algerie un exutoire bienvenu39. Dans ce but, il solli-
cite des concessions de terres d'une superficie de 4 ä 10 hectares par
famille, ainsi que les aides habituelles de l'administration frangaise (passage

gratuit de la Mediterranee, indemnite pour frais de route) pour une

population de domestiques, cultivateurs et ouvriers. Son projet etant ä

vocation philanthropique, il informe le ministre qu'une societe de

capitalistes s'interesserait ä avancer aux colons pauvres les sommes necessaires

pour debuter en Algerie. C'est ä l'ete 1843 qu'il complete ses

ambitions par sa requete aupres de la Diete.
Le fait merite d'etre releve, des 1836, Mounoud entre en correspondance

avec Huber-Saladin - voir ci-apres. D'ailleurs en 1841, ce dernier
lui annonce avoir contacte Stockmar, pensant qu'il pourrait etre
interesse ä son «projet d'exploration». Cependant, Huber-Saladin n'entend

pas cautionner les projets de Mounoud qu'il renvoie ä ses articles sur la

colonie helvetienne de Stockmar dans Le Federal40. Pourtant, en 1843,

Mounoud n'hesite pas ä faire croire, tant aux autorite suisses que
frangaises, qu'il beneficie du soutien d'Huber-Saladin41. Ces allegations
s'averent cependant mensongeres42.

38 CAOM, GGA, L2 (1): lettre du Ministere des Affaires etrangeres au ministre de la Guerre,
11. 11. 1843, foi. 2.

39 CAOM, GGA, L2 (1): lettre de Mounoud au ministre de la Guerre, 12. 5.1843.
40 Loc. cit. in CAOM, GGA, L2 (1): lettre de Mounoud au ministre de la Guerre, 12. 5.1843,

foi. 2. Mounoud aurait egalement correspondu directement avec le marechal Clauzel

(CAOM, GGA, L2 (1): copie d'une lettre du prefet du district d'Oron au departement de

Justice et Police du canton de Vaud, 24. 6.1843, foi. 1).
41 CAOM, GGA, L2 (1): copie d'une lettre du prefet du district d'Oron au departement de

Justice et Police du canton de Vaud, 24. 6.1843.
42 CAOM, GGA, L2, (1): lettre du Ministere des Affaires etrangeres au ministre de la Guerre,

25. 8. 1843, foi. 2-3.
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Le dernier exemple connu d'un projet d'emigration de debarras ä
destination de l'Algerie est celui du president du gouvernement bernois,
Eduard Eugen Blösch, qui envisage en 1852 de favoriser le depart, d'une
part, des residents des maisons centrales et penitentiaires du pays et,
d'autre part, des populations pauperisees du canton. Cependant, et malgre

le soutien au projet apporte par Salignac-Fenelon (ministre imperial
de France en Suisse) - rencontre ä plusieurs reprises en 1852 et 1854 -, le
ministre de la Guerre oppose son veto aux velleites de debarras de
Blösch et du gouvernement bernois43.

Huber-Saladin, le publiciste de Ia cause algerienne

Nous l'avons dit precedemment, ä cöte des projets de colonies suisses en
Algerie, des reflexions sont menees dans differentes spheres sur le
pauperisme, l'emigration, et plus particulierement sur l'emigration en Algerie.

Durant la premiere moitie du XIXe siecle, la figure helvetique qui
s'interessera de plus pres ä l'emigration suisse dans la colonie frangaise
est sans doute possible Jean Huber-Saladin. Des la fin de l'annee 1835,
Huber-Saladin part pour l'Algerie, charge d'une mission d'instruction
militaire par le Directoire federal, et rejoint l'etat-major du marechal
Clauzel (gouverneur general des possessions frangaises dans le nord de
l'Afrique) pour les campagnes de 183644. A son retour, il redige son
rapport au Directoire federal, puis, mesurant l'interet suscite par le sujet en
Suisse, le publie dans un «but d'utilite publique» dans la Bibliotheque
universelle de Geneve45.

Colonialiste, publiciste de la cause algerienne, personnage preoecupe
par les effets du pauperisme sur le corps social dont l'emigration lui semble

etre une des manifestations, Huber-Saladin interviendra publiquement
ä plusieurs reprises sur l'ensemble de cette problematique par voie

de presse ou au sein de la Societe suisse d'utilite publique. En 1837, ses
positions sur le pauperisme et l'emigration le situent dans la lignee des
discussions et debats qui animent la Societe suisse d'utilite publique
depuis 1810. En 1830, il se degage en son sein un courant d'opinion dominant

d'essence liberale prönant ä propos du pauperisme le developpement
de l'economie, des institutions et de la culture. Niant toute

surpopulation, il en attribue les causes ä des facteurs sociologiques, culturels

43 Hans Bessler: La France et la Suisse de 1848 ä 1852, these de doctorat, Universite de Paris.
Faculte des Lettres, Paris; Neuchätel, editions Victor Attinger, 1930, p 273-274- E Maradan,

op. cit.,p. 159-161.
44 Sur Huber-Saladin, voir Ch. Fournet, op. cit, p. 82-88.
45 Lettre sur la colonisation des possessions francaises dans le nord de l'Afrique, adressee au Di¬

rectoire de la Confederation suisse par M. Huber-Saladin, Geneve, Impr. de Lador et Ram-
boz, 1837.
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et moraux, et presente l'emigration comme un phenomene globalement
nuisible46. Tout en s'inscrivant dans ce cadre de pensee, Huber-Saladin
s'en distingue en estimant que l'emigration etant une realite incontestable,

il convient de s'en preoccuper, c'est-ä-dire de la rendre plus süre,
moins aleatoire47.

Fascine par l'Algerie, deux facteurs l'empechent cependant de se

prononeer ouvertement en faveur d'une emigration suisse en terres nord-
africaines. D'une part, un aspect intrinseque ä la colonie: l'absence
d'une securite süffisante, celle-ci se revelant tout ä fait acceptable du
point de vue de la fertilite, voire de la salubrite. Sa proximite constitue
en outre un atout supplementaire. D'autre part, un aspect lie aux conditions

de l'emigration et de l'etablissement des colons sur sol algerien: la
difficulte de reunir des conditions optimales. Pourtant, confronte au
phenomene de l'emigration de masse, il propose qu'elle ne puisse se

faire «[...] autrement que sous le patronage et la garantie d'une societe
ou compagnie coloniale suisse, chargee de la responsabilite, de la moralite

et de la bonne direction de l'entreprise. Cette compagnie, dont le

siege serait en Suisse, se composerait de capitalistes, d'hommes d'Etat,
de philanthropes, enfin d'une reunion de lumieres et de moralite,
heureusement facile ä trouver dans notre pays»48. Ce patronage se justifie
notamment au point de vue du coüt et des capacites d'adaptation de la
main-d'ceuvre suisse comparee ä celle d'autres nationalites. En effet,
son coüt plus eleve (il en est de meme pour la main-d'oeuvre allemande),
ainsi que ses difficultes ä s'adapter au milieu, en comparaison des
populations espagnole, mahonnaise ou maltaise, et a fortiori indigene, necessite

son encadrement par une societe de colonisation puissante et riche.
Les principes economiques devant regir cette «societe de capitalistes et
de laboureurs» se veulent fort simples. Toute personne interessee
(capitaliste ou emigrant) investit dans la societe ce qu'il est ä meme de mettre:

argent, travail, terre - convertis pour les deux derniers nommes en
unite monetaire representant le montant investi - et regoit en contrepartie

une ou des action(s); les produits sont ensuite distribues au prorata
des actions detenues par chacun.

Cela n'empechera pas Huber-Saladin d'organiser malgre tout avec le

concours bienveillant du marechal Clauzel l'emigration d'une dizaine
de Lausannois en Algerie entre 1838 et 183949. Ce fait illustre d'ailleurs

46 Voir G. Arlettaz: «L'elite nationale...», op. cit., p. 239-259, en particulier, p. 255-257.
47 Lettre sur la colonisation..., op. cit, en particulier p. 8-14.
48 Idem, p. 78-79.
49 CAOM, GGA, 18X18: trois lettres du marechal Clauzel ä Huber-Saladin, juin et novembre

1838, ainsi que janvier 1839.
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une ambivalence sous-jacente ä la Lettre sur la colonisation... qui se
trouvera en quelque sorte confirmee par l'evolution de son discours en
1844.

II faut le dire, ce point de vue public defendu par Huber-Saladin, sur
les modalites d'une colonisation suisse en Algerie, s'accorde assez mal
avec le projet de Compagnie Huber-Saladin au capital de 100 millions
dont Fournet dit en avoir eu connaissance gräce ä une note manuscrite
inedite de Lamartine50. II aurait pour dessein l'etablissement de 50000 ä

60000 colons (allemands et suisses), pourvus d'un capital, qu'il s'agit de
detourner du chemin de l'Amerique. Sans etre pour autant tres ex-
plicite, ce plan de colonisation prevoit l'emploi de proletaires comme
ouvriers pour l'edification des villages. L'Etat frangais ferait concession
gratuite de toutes les terres necessaires au projet et assurerait une garantie

d'interet de 4% pendant 40 ans. Rien n'est dit cependant sur le mode
de financement de cette vaste colonisation; notons simplement qu'une
banque est mentionnee ou prevue. II est difficile d'estimer le credit qu'il
convient d'aecorder ä cette note inedite.

En 1844, Huber-Saladin intervient une nouvelle fois sur la question
migratoire ä la reunion de la Societe d'utilite publique federale ä travers
un discours intitule «Emigrations suisses et question generale»51 dans
lequel il s'en prend cette fois-ci explicitement aux conclusions enoneees
en 183052. Selon lui, les changements qui secouent la Suisse n'autorisent
plus, sur la seule base des statistiques de 1830, ä nier la surpopulation de
la Confederation. Faisant siennes les remarques d'Alexandre Prevost53

qu'il appuie de ses propres observations de terrain, il releve qu'on ne
saurait affirmer l'absence d'une surpopulation, sans s'exposer ä la realite

des contre-exemples. Plus possible non plus de contester, ni de con-
damner l'aide apportee par l'emigration au pauperisme. II n'hesite pas,
pour mieux appuyer ses propos, ä presenter l'emigration comme un exu-
toire des elements malsains de la societe facilitant ainsi le travail de
regeneration qui s'impose au pays et dont les principes, conformement ä la
tradition liberale, reposent sur l'education de la population et le
developpement economique du pays. Selon lui: «Envisagee d'un point de vue

50 Voir Ch. Fournet, op. cit, p. 31. Pous situe la preparation de cette compagnie des 1838!
51 Jean Huber-Saladin: Emigrations suisses et question generale, discours fait ä la reunion de la

Societe d'utilite publique federale ä Zürich le 18 septembre 1844 (reimprime avec
developpements), Lausanne, Impr. d'Emmanuel Vincent Fils, 1845.

52 G. Arlettaz: «L'elite nationale..., op. cit., p. 258.
53 En 1830, Alexandre Prevost publia, en reaction aux conclusions du rapport de Monnard

(charge de la synthese finale) ä la Societe suisse d'utilite publique en 1830, un memoire dans
lequel, ä l'aide de quelques exemples concrets, il nuancait clairement l'absence de surpopulation

en Suisse (J. Huber-Saladin: Lettre sur la colonisation..., op. cit, p. 18-20).
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plus eleve, l'emigration doit etre non-seulement [sie] rehabilitee, mais
eile a sur la philantropie [sie] les droits du malheur, et sur les esprits
eelaires ceux d'une question profonde, occulte, liee ä toutes les difficultes,

les complications, les transitions et les developpements des societes
modernes.»54 II defend l'idee d'une intervention positive de la Societe
suisse d'utilite publique, pour eclairer, diriger, organiser et proteger
l'«emigration justifiee»! Aussi propose-t-il la creation - sous les auspices
de cette derniere - d'une Societe federale par actions qui subviendrait
aux besoins de l'emigration indigente et encadrerait l'emigration aisee55.

Meme si le terme n'est pas prononce, ce que propose Huber-Saladin,
n'est ni plus ni moins que la creation d'une societe federale d'emigration.

Son souhait aurait ete que la Confederation achetät dans un pays
etranger un vaste emplacement pour y elever une colonie federale.
Cependant, celui-ci lui semble par trop utopique en Suisse au regard non
pas de considerations financieres, mais politiques. Quant ä son projet
d'une societe d'emigration, il estime que si les conditions de sa reussite

ne s'averent pas toutes reunies, il conviendra d'y renoncer et de se

contenter d'un bureau de renseignements et d'informations ä l'instar de ce

qui se pratique en Angleterre. Sur la proposition d'Huber-Saladin, la
Societe suisse d'utilite publique nommera une commission chargee de

l'examen de ses diverses propositions56. Aueune cependant n'aboutira.
En 1845, la Societe suisse d'utilite publique arrive ä une conclusion

tres interessante sur l'emigration dans la colonie frangaise, si on la place
dans l'histoire de celle-ci. L'Algerie n'a vu la reussite d'aucune grande
entreprise agricole qui ne puisse encourager ä la fondation d'une colonie

suisse. Seules des entreprises de petites echelles et repondant ä des

interets particuliers ont obtenu un certain succes. Les colons suisses et
allemands y connaissent d'ailleurs davantage de miseres que de reussites57.

Un constat avere qui s'applique dans une grande mesure ä la
colonisation agricole dans son ensemble. En effet, globalement, la France
echouera ä etablir un colonat agricole numeriquement important.

54 J. Huber-Saladin: Emigrations suisses et question generale, op. cit., p. 6.

55 Le financement de cette Societe federale de patronage pour les emigrants suisses n'est pre¬
sente que de facon partielle. II serait assure notamment par les communes et les cantons; ä

propos des capitaux prives, il est mentionne que les futurs emigres qui en deviendraient
actionnaires recevraient precisement en contrepartie la protection de la Societe (Idem, p. 24-
26).

56 Sur les objectifs de la commission, voir Emigrations suisses, publication de la Societe d'utilite
publique federale, Geneve, Impr. AB. Cherbuliez et Cie; Lausanne, Impr. de L. Alex Mi-
chod, 1845, p. V-VI.

57 Ibidem, p. 118.
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L'encadrement de l'emigration suisse en Algerie: les vues du consul

A l'instar des reflexions d'Huber-Saladin, le projet de colonisation que
formule le consul de Suisse ä Alger, un denomme Schaller, repose sur
une analyse concrete de la position des emigres suisses en Algerie. C'est
en 1846 qu'il sollicite une premiere fois le Directoire federal, suggerant
«dans un but de patriotisme et de Philanthropie» la creation d'une
societe qui donnerait aux colons suisses des terres ä eultiver aux conditions
les plus avantageuses. En fevrier 1847, il renouvelle ses propositions58.
Dans sa lettre, apres un etat de la question general sur la colonisation en
Algerie, le consul examine la Situation des emigres suisses. Ses observations

le conduisent ä un double constat: les pauvres ne reussissent pas en
Algerie, du fait meme de leur denuement; les plus aises y echouent par
leur incapacite ä adopter un comportement adequat avec le milieu et le
climat dans lesquels ils vivent. II s'agit des lors de placer les colons suisses

sous le patronage de quelqu'un qui les encadre et les dirige. II se
propose donc de revenir sur son initiative de societe de colonisation. Le
Directoire ou plusieurs cantons solliciteraient du gouvernement frangais la
concession gratuite d'environ 2000 hectares dans la province d'Alger ou
dans celle de Böne en prenant l'engagement d'y faire construire deux
villages de 50 feux chacun que l'on peuplerait de colons suisses desar-
gentes. Une societe serait creee au capital d'un million de francs atteint
au moyen d'aetions de cent francs. Chaque colon recevrait une maison
et un lot de terre de 10 ä 12 hectares. Les premieres annees, la societe re-
mettrait egalement aux colons des instruments aratoires et quelques
bestiaux. Le capital d'un million serait destine pour moitie ä la construction

des deux villages, d'une eglise, d'une ecole et de certains travaux de
terrassement, d'assainissement et de plantations... et pour moitie mis en
reserve, place ä interet, soit dans les banques en Suisse ou ä Paris, soit en
Algerie sur garanties immobilieres. Les interets retires permettraient de
payer le traitement des employes de la societe, de meme que l'entretien
des maisons et 1'amelioration des terres. Ainsi, des capitaux seraient
toujours disponibles en cas de besoin. Sur les 2000 hectares de la concession,

la societe en conserverait certaines parties qu'elle exploiterait pour
son propre compte, dans la perspective, ä terme, de les revendre aux
colons eux-memes. Des la troisieme ou quatrieme annee, les colons
seraient frappes d'une redevance, calculee de fagon ä ne pas les mettre
dans l'embarras, et qui compenserait petit ä petit les depenses conce-
dees par la societe. Quant au gouvernement frangais, il serait amene ä

58 CAOM, GGA, L2 (1): extrait d'une lettre du consul de Suisse ä Alger au Directoire federal,
2. 2. 1847.
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ceder gratuitement les terres, et ä accorder, espere-t-on, une indemnite

pour chaque maison construite. En Suisse, les autorites nommeraient
une commission permanente destinee ä surveiller les interets de la
societe et il y aurait ä Alger un personnel restreint.

On ne connait malheureusement pas les reactions qu'a pu susciter en
Suisse ce projet qui presente des points communs avec celui de Montgolfier

et les reflexions d'Huber-Saladin. Au Ministere de la Guerre, les

premieres impressions lui sont favorables. Consciente du coüt de la
colonisation, l'administration se preoecupe alors avant tout de la couverture

financiere des projets qu'on soumet ä son approbation. Le seul
bemol est ä mettre au compte de la gratuite de la concession, impossible
ä accorder suite ä l'ordonnance du 21 juillet 1845 qui astreint tout con-
cessionnaire au paiement d'une redevance annuelle.

La Compagnie genevoise des Colonies suisses de Setif

Le cas de la Compagnie genevoise des Colonies suisses de Setif's'inscrit ä

la suite de la publicite faite autour de l'Algerie en Suisse. Ses premices
remontent ä septembre 1852, lorsque deux membres du patriciat genevois,

Paul Elisee Lullin et Frangois-Auguste Sautter de Beauregard,
soumettent au Ministere de la Guerre un ambitieux projet de colonie suisse

en Algerie prevoyant une concession de 500000 hectares sur Iaquelle ils

projettent d'installer en l'espace de dix ans mille Europeens. La proposition

irrecevable dans ces termes sera profondement remaniee pour
aboutir au decret imperial du 26 avril 185359. Par ce dernier, des capitalistes

genevois regroupes autour de Lullin et Sautter de Beauregard ob-
tiennent une concession gratuite de 20000 hectares ä Setif, dans le

Constantinois, ä la condition de construire sur 10000 hectares de ces terres

dix villages de cinquante feux et de les peupler de colons-proprie-
taires. Vingt hectares de terre et une maison sont destines ä chaque
titulaire de lot. Pour chaque village construit et peuple, les concessionnaires
doivent entrer en possession d'une parcelle de 800 hectares ä titre de re-
muneration (au total 8000 hectares). Les 2000 hectares qui restent sont
devolus aux terrains de parcours, aux construetions et autres amenage-

59 Sur ce cas de figure, je me permets de renvoyer le lecteur ä mon article: «Les relations trian-
gulaires Suisse-France-Algerie ä travers l'exemple de la 'Compagnie genevoise des Colonies

suisses de Setif (1852-1864)», in Jean-Claude Favez et al. (ed.): Les relations internationales

et la Suisse, Actes du colloque du 3e cycle romand d'histoire moderne et contemporaine
(Universite de Lausanne, 24-28 fevrier 1997), Lausanne, Antipodes, 1998, p. 97-125. Voir
egalement CAOM, GGA, 3L1: lettre de Lullin et Sautter de Beauregard au ministre de la
Guerre, 8. 9. 1852, foi. 1-3; projet de concession en 25 articles, foi. 1-7; sur le decret de
concession, Archives d'Etat de Geneve, Archives privees, 68.5. [ci-apres AEG AP 68.5.],

p. 15-19.
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ments publics. Cette concession constitue pour l'administration
frangaise qui a poursuivi jusque-lä une politique coüteuse d'installation de
colons voues ä travailler la terre, une experience de financement prive
de la colonisation algerienne.

Pour mener ä bien leurs obligations envers la France et l'exploitation
de leurs futures terres, ainsi que pour minimiser les risques en cas
d'echec, ces capitalistes se constituent, peu de temps apres l'obtention
de la concession, en une societe anonyme au capital social de trois
millions de francs souscrits par etapes au moyen d'actions de 500 francs. En
outre, comme les problemes en matiere de peuplement proviennent
souvent de l'insuffisance des ressources financieres des colons, on a pris
soin de stipuler dans le decret de concession que chaque titulaire de lot
doit etre en possession d'une somme de 3000 francs ä remettre ä la
Compagnie genevoise avant son depart pour l'Algerie. Mille francs vont
effectivement ä la Compagnie en tant qu'acompte sur le prix de la maison
(ä rembourser au prix coütant, maximum 2500 francs), les deux autres
milliers sont transmis par la Compagnie au gouvernement frangais qui
les restitue au colon selon les modalites suivantes: mille francs ä son arrivee

en Algerie, 500 francs six mois plus tard et 500 francs apres un an de
sejour. Cette exigence pecuniaire et les modalites de remboursement
sont destinees ä assurer l'existence des colons jusqu'ä la premiere
recolte et ä leur conserver les moyens d'acquerir des animaux et des outils
necessaires ä l'exploitation de leur lot. Pour les autorites frangaises, il
s'agit d'une garantie supplementaire apportee ä ce projet de concession60.

Et pour cause, car eile introduit deliberement une specification
dans le choix des colons.

Des les premieres discussions avec l'administration frangaise en 1852,
Sautter de Beauregard et Lullin ont defendu l'idee de n'admettre que
des individus en possession des ressources indispensables ä leur installa-
tion. Ils presentent l'absence d'opportunite d'enrichissement pour une
partie de la population jeune et active de Suisse comme l'aiguillon de
l'emigration. Cependant, loin de deboucher sur une analyse economique

et sociale orientee vers le pauperisme, ce constat porte le debat sur
les dangers politiques que contient ä terme une teile Situation61. Ils sau-
vegardent ainsi aux yeux de l'administration, ä l'inverse de la plupart
des projets de colonies suisses en Algerie decrits precedemment,
l'image d'un emigrant au profil de petit colon capitaliste. Cela dit, ils

60 CAOM, GGA, 3L1: extrait du registre des deliberations du conseil de gouvernement, seance
du 14. 2. 1853, foi. 2-3.

61 CAOM, GGA, 3L1: lettre de Lullin et Sautter de Beauregard au ministre de la Guerre, 8. 9.
1852, foi. 1-3.
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prevoient d'ores et dejä qu'en cas d'insuffisance, les moyens financiers
des emigrants puissent etre partiellement constitues de subsides de leurs

communes ou d'allocations versees par des societes de bienfaisance62.

En Suisse par contre, la Compagnie genevoise presente clairement sa

demarche comme une reponse au contexte ambiant du pauperisme et de

l'emigration63. On discerne d'emblee l'ambigüite d'une teile position.
En effet, sans attendre les premiers resultats de sa politique de recrutement,

la Compagnie genevoise met en place differents moyens pour
permettre l'emigration de colons ne disposant pas des 3000 francs requis64.

Le premier procede auquel recourt la Compagnie consiste ä solliciter
l'aide financiere des communes et des cantons; il s'agit, selon eile, d'une
autre allocation possible, moins onereuse, des sommes destinees ä lutter
contre le pauperisme65. Elle propose egalement ä de riches particuliers,
issus de ses reseaux de connaissances, de jouer un röle de preteur aupres
de ses futurs colons contre une inscription hypothecaire sur le lot et la
maison du colon (hypotheque au second degre apres la Compagnie
genevoise). Poursuivant sa recherche des moyens qui permettraient
l'emigration d'individus desargentes, eile favorise des 1853 la creation de
comites philanthropiques, l'un en Italie, l'autre ä Berne, independants
d'elle66. Dans le meme ordre d'idees, en 1854, les principaux agents re-
cruteurs vaudois de la Compagnie genevoise envisagent la creation
d'une Compagnie vaudoise des fermes de Setifqui ferait l'acquisition de

lots dans ses villages et y placerait des fermiers. Concretement ces
systemes fonctionnent ä double sens: ils permettent non seulement
l'emigration de personnes depourvues des moyens financiers exiges, mais
aussi l'acquisition par une seule et meme personne, sous couvert de

prete-noms, de plusieurs lots, pratique interdite par les termes du decret
de 1853. Cependant ces differents subterfuges s'averent insuffisants

62 CAOM, GGA, 3L1: lettre de Sautter de Beauregard au ministre de la Guerre, 13.10.1852,
foi 3.

63 Cette partie repose grandement sur le deuxieme chapitre du memoire de licence d'E. Cor-
baz, op. cit., p. 20-47.

64 Notons que dans une brochure non datee intitulee Aux agriculteurs. Renseignements relatifs
aux emigrants dans les colonies suisses de Setif (Algerie) et distribuee par la Compagnie
genevoise, il est precise (p. 6) que plusieurs Solutions sont envisageables pour les individus qui
souhaitent devenir colons mais qui ne disposent pas des fonds suffisants, soit par exemple
s'associer ä d'autres personnes tout en faisant delivrer le lot ä l'une d'entre eile; soit emprun-
ter l'argent ä des amis en offrant comme garantie du pret une hypotheque sur la maison (ä
acheter) et le lot de 20 hectares.

65 La Compagnie genevoise invite notamment les collectivites publiques ä operer des prets hy-
pothecaires en faveur des futurs emigrants (E. Corbaz, op. cit., p. 24).

66 II est atteste que le Comite d'emigration de Turin posseda des lots ä Setif dans un des villages
de la Compagnie (CAOM, GGA, 3L3: rapport de l'administration non date intitule «Etat du
peuplement, des constructions et des cultures du village de Messaoud» - probablement de
1858 ou 1859).

489



pour regier le probleme du recrutement des colons, aussi la Compagnie
genevoise cree-t-elle en 1856 un «compte en participation», sous le nom
d'Omnium de lots ä Setif. Celui-ci lui permet de reunir par souscription
le capital necessaire pour l'achat des lots67. Ainsi, tout en proposant des

prete-noms et autant de fermiers ä l'administration frangaise, la Compagnie

peut se conformer aux contraintes financieres exigees de chaque
colon par le decret de concession et peupler les lots de ses villages68. Le
prete-nom et le fermier peuvent bien sür ne faire qu'un. D'ailleurs, une
clause reserve le droit au fermier, sur un plan theorique en tout cas, de
racheter le lot loue. L'Omnium concernera 120 lots dans divers villages
de la Compagnie et l'administration frangaise, tenue informee de sa
Constitution et de son evolution, ne s'opposera pas ä ce detournement
des termes du decret de concession69. Gräce ä ces divers stratagemes, la
Compagnie genevoise enverra en Algerie maints colons depourvus des

moyens financiers initialement requis. En tout, leur nombre se monte ä

712, presque tous vaudois (ce chiffre ne comprend que les colons recru-
tes en Suisse)70. Malgre tout cependant, le peuplement de ses villages
sera un echec71 et les differents moyens mis en oeuvre afin de contourner
les termes du decret dans le recrutement des colons, revelent clairement
que la fondation des colonies suisses de Setif sert principalement des
interets economiques, ä savoir l'acquisition ä bon marche d'une vaste
etendue de terre.

Les reactions: la Societe vaudoise d'utilite publique
et le gouvernement vaudois

Le mouvement migratoire cree par la Compagnie genevoise touche
essentiellement le canton de Vaud. D'une ampleur nouvelle et amorce
notamment ä l'aide de subventions communales, il ne manquera pas
d'alerter tant la Societe vaudoise d'utilite publique que le gouverne-

67 On trouve parmi les souscripteurs la plupart des membres du conseil d'administration ainsi
que des personnes issues du patriciat genevois (E. Corbaz, op. cit., p. 45).

68 AEG, AP 68.1.2., proces-verbal de la seance du conseil d'administration du 26.3.1856, p. 55-
59.

69 La Compagnie genevoise ne menera pas ä terme le peuplement de ses villages. En avril 1858,
un deuxieme decret imperial la releve des charges qui lui restent encore ä accomplir et la
rend proprietaire de 12340 hectares de terres. Des lors la Compagnie entre dans la phase
strictement agricole de son histoire qui durera jusqu'en 1956, annee durant Iaquelle eile se
fera exproprier.

70 P.-R. Monbaron, op. cit., p. 55.
71 Sur la question, le lecteur peut se referer ä mon papier: «La politique coloniale de la 'Compagnie

genevoise des Colonies suisses de Setif sous le Second Empire (1852-1870)», in
Traverse, «Suisse - Tiers Monde. Des reseaux d'expansion aux formes de domination», n° 2,
1998, p. 56-70.
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ment vaudois72. De part et d'autre, on manifeste la volonte de se

renseigner, afin de mieux cerner cette emigration ä destination de l'Algerie
et, eventuellement, de l'inflechir dans un sens ou dans l'autre. C'est donc
des reflexions tres concretes, davantage encore que celles d'Huber-Sala-
din ou de la Societe federale d'utilite publique que ces deux institutions
nous offrent.

L'objeetif premier de la Societe vaudoise d'utilite publique consiste ä

determiner les conditions auxquelles il est avantageux pour une famille
d'agriculteurs d'emigrer en Algerie73. Elle s'interesse egalement aux
consequences de cette emigration pour la Confederation et le canton de

Vaud, ainsi qu'aux conditions d'accueil offertes par la colonie frangaise.
De son cöte, l'Etat vaudois est surtout preoecupe par l'ampleur des

departs et l'importance de l'aide financiere apportee par les communes de

son canton. Par leurs opinions, la Societe vaudoise d'utilite publique et
le gouvernement vaudois se demarquent l'un de l'autre sur plusieurs
points. Pour la premiere, l'emigration est liee ä la repartition des hommes

sur le globe, en ce sens eile est une «loi de la nature» ou un «ordre de
Dieu»74. En outre, comme pour Huber-Saladin, le pauperisme est assi-
mile ä un mal qui ronge le corps social qu'il s'agit d'extirper, notamment
par le depart de ses elements malades, les pauvres. La societe vaudoise
d'utilite publique arrive donc ä la conclusion que l'emigration est
souhaitable dans deux cas de figure: celui de populations fortement assis-

tees qui ne fönt que perpetuer la misere, et celui de petits paysans labo-
rieux et honnetes, depourvus de terres, mais disposant d'une certaine
fortune (estimee au montant exige par la Compagnie genevoise
complete par une somme pour les frais de voyage, soit environ 3400 francs).
Elle laisse ainsi hors du champ migratoire l'ensemble des autres situations.

Dans les deux cas retenus, eile estime qu'il peut etre avantageux
pour les communes de subventionner le depart de leurs ressortissants

pour l'Algerie, destination preferee aux Etats-Unis ou ä PAustralie. De
son cöte, le gouvernement vaudois n'offre aueune reflexion globale et,
sans prendre position explicitement sur l'emigration, cherche avant tout
ä limiter les depenses publiques faites en faveur de l'emigration. Ainsi,
apres une enquete aupres des communes de son canton destinee ä

determiner l'ampleur du mouvement migratoire et l'importance des sommes
emportees (fonds des colons et subventions allouees), il adopte la pro-

72 Cette partie repose essentiellement sur F. Nicod: «L'emigration vaudoise...», op. cit.
73 Voir Rapport sur la question de l'emigration ä Setif en Algerie presente ä la societe vaudoise

d'utilite publique dans sa seance du 17 fevrier 1854 et Compte-rendu de la discussion qui a eu
lieu au sein de la Societe ä la suite de ce rapport, Lausanne, Impr. Genton, Voruz et Vinet,
1854.

74 Idem, p. 7.
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position du Departement de l'interieur formulee en septembre 1854
visant ä interdire la delivrance de subsides aux emigrants ä destination de
Setif75. Par ailleurs, le pasteur Louis Berger charge, en mars 1854, par
l'Etat d'etablir un rapport comparatif sur l'emigration ä destination de
l'Algerie et des Etats-Unis, se determine tres clairement en faveur des
seconds.

Les propositions tardives

11 faut attendre une dizaine d'annees pour que de nouvelles velleites de
fonder des colonies suisses en Algerie se manifestent. Elles sont le fait
d'un denomme Dorman Gasparini (ancien membre du Grand Conseil
et du Tribunal criminel saint-gallois) qui par deux fois, en 1864 et 1881,
soumet ses propositions ä l'administration frangaise. La premiere fois, il
forme une demande de concession de terres pour etablir une colonie de
400 ä 600 Suisses que le chömage de la plupart des fabriques de Zürich
devrait lui fournir. II appuie sa requete de la proposition de deposer une
caution de 90000 francs avant de commencer son entreprise et se
declare dispose ä se rendre ä Paris pour discuter des termes de son projet.
L'administration frangaise, bien que peu favorable aux conditions du
projet, lui adressera en juin 1865, un permis de premiere classe pour
traverser la Mediterranee jusqu'ä Alger, afin qu'il puisse venir presenter et
debattre de ses propositions76. II renoncera toutefois ä ce voyage. En
1881, Gasparini, alors avocat ä Zürich et fort du titre de president de la
Societe d'emigration de la Suisse allemande, presente ses nouvelles
propositions. II s'agit de la creation d'une agence d'emigration suisse pour
l'Algerie dont il soumet les conditions ä l'approbation du gouvernement
general: soit une concession de terres salubres, la prise en charge des
frais de transport des emigrants depuis la Suisse, un subside lors de leur
Installation, la creation d'un bureau central d'emigration ä Marseille ou
Lyon au frais du gouvernement et ä la direction duquel il serait place, les
memes droits et avantages pour les colons suisses que pour les citoyens
frangais (etant entendu que les emigrants suisses se feraient naturaliser
frangais), etc. Quant aux colons qu'il se propose de faire emigrer, il ne
s'agit plus des victimes du chömage des fabriques zurichoises, mais de
cultivateurs «robustes, intelligents, travailleurs et possedant les ressour-

75 F. Nicod: «L'emigration vaudoise...», op. cit., p. 206. On comprend pourquoi la Compagnie
genevoise cherchera par la suite des Colons pour ses villages hors de Suisse.

76 CAOM, FM, F80 1804, divers lettres echangees entre le ministre de la Guerre, le ministre des
Affaires etrangeres et le gouverneur general, 10. 10. 1864-4. 4. 1865; aueune des lettres de
Gasparini lui-meme ne figure dans ce dossier.
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ces necessaires pour emigrer»77. Un projet peu susceptible d'etre
accueilli favorablement par l'administration frangaise dont les archives
n'ont malheureusement conserve aueune trace des reactions.

Conclusions

Si l'on observe l'evolution des effectifs de l'emigration suisse outre-mer,
on s'apergoit que la courbe des departs connait trois pics; le premier,
bref, en 1816-1817, le deuxieme durant les annees 1851-1855, et le
dernier pendant l'intervalle 1880-1884, voire 1880-1893 si on elargit la
base. En considerant uniquement le mouvement des departs ä destination

de l'Afrique, on retrouve la deuxieme pointe (1851-1854), tandis

que la troisieme s'etire entre 1864 et 188678. On constate donc que si

l'experience menee par la Compagnie genevoise participe au deuxieme
sommet de l'emigration suisse, la plupart des projets de colonies suisses

en Algerie sont elabores avant les deux accelerations de l'emigration
outre-Atlantique et outre-Mediterranee de la deuxieme moitie du
siecle. C'est donc davantage du cöte de l'Algerie coloniale qu'il faut
chercher leur inscription temporelle. Nous l'avons souligne, c'est le
caractere precoce des projets qu'il s'agit de retenir. Les premieres annees
de la colonisation ouvrent par leurs incertitudes le champ des possibles.
Les besoins de l'administration frangaise en colons fönt affluer, de

presque tous les pays d'Europe, demandes de concession et projets de

colonisation.
Malgre la diversite des individus qui proposent l'etablissement d'une

colonie suisse en Algerie, la plupart des projets et reflexions s'enraci-
nent dans le pauperisme. Deux attitudes principales s'articulent autour
du couple pauperisme-emigration. L'une, sans etats d'ämes, voit dans

l'emigration le moyen de se debarrasser des elements malsains ou
indesirables de la societe (pauvres, Heimatlosen, prisonniers), l'autre, faisant
face ä la realite du phenomene migratoire, cherche ä l'encadrer et lui
assurer des conditions de reussite. Sur ces deux positions viennent se fixer
des speculations economiques. L'exemple le plus frappant dans le cas
des Heimatlosen est celui de Montgolfier; venu chercher des partenaires
financiers en Suisse afin de creer un etablissement bancaire en Algerie,
il greffe son projet sur la problematique des Heimatlosen, esperant
probablement trouver par ce truchement des capitaux difficiles ä reunir.

77 CAOM, GGA, L2 (1): lettre de Gasparini au gouverneur general, 1.1.1881; selon les termes
de la traduction effectuee par l'administration francaise.

78 H. Ritzmann-Blickenstorfer, op. cit., p. 47-48,124. Statistiques historiques..., op. cit., p. 365 et
368.
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Bien qu'ä une autre echelle, le cas de l'instituteur Mounoud, celui des
deux membres de la legion etrangere ou le premier projet de Gasparini
s'inscrivent egalement dans cette perspective. En revanche, c'est en partant

d'une analyse concrete du pauperisme et de l'emigration, ou de
l'emigration et de la colonisation que Huber-Saladin et le consul de
Suisse ä Alger developpent leurs vues sur la necessite d'une compagnie
de colonisation chargee d'assurer le patronage des emigrants. A l'instar
du projet de Montgolfier, une emission d'actions doit permettre la
mobilisation des fonds necessaires ä l'entreprise. Or, si les capitaux doivent
trouver sur le marche immobilier de la colonie ou dans l'exploitation des
terres leur rentabilite, dans aucun des cas, la remuneration des actionnaires

n'est precisee. Les deniers publics egalement sont sollicites, soit
dans la perspective du debarras (pensons ä la reaction du conseiller
d'Etat fribourgeois ä la demande des deux legionnaires), soit dans celle
de l'encadrement (voir le projet d'une societe federale par actions d'Hu-
ber-Saladin). Le projet Stockmar s'avere assez atypique, par sa taille,
par les populations concernees, mais aussi par le fait qu'il depend de
subventions de l'Etat frangais.

II se degage ainsi, ä l'examen de ces projets, un certain nombre de

points consideres comme indispensables ä la reussite d'une colonie
suisse en Algerie. Du cöte helvetique, il s'agit du necessaire encadre-
ment des colons par une societe puissante, composee de capitalistes et
de notabilites. Du cöte de l'administration frangaise, c'est la viabilite
financiere des projets qui est privilegiee, quand bien meme ils portent sur
des populations pauperisees. La reaction positive de l'administration
frangaise ä la proposition du consul suisse ä Alger le demontre. Trop
souvent les projets presentent des caracteres, soit purement speculatif,
soit strictement de debarras. Le tour de force de la Compagnie genevoise

est, tout en contournant ces deux ecueils, de reunir l'ensemble des

caracteristiques jugees indispensables. Compagnie puissante ayant ä sa

tete des capitalistes honorables de la place de Geneve, eile propose
l'emigration de «petits capitalistes» ou de personnes en possession
d'une somme de 3000 francs. Tant d'un point de vue suisse que frangais,
eile peut paraitre remplir les conditions souhaitees. Cependant, d'une
part le recrutement porte sur les populations les plus enclines ä emigrer,
les populations touchees par le pauperisme, d'autre part le capital social
de trois millions de francs reunis par la Compagnie, ne sert pas ä
l'encadrement des colons, mais ä leur recrutement et ä la mise en exploitation
des terres que celle-ci regoit ä titre personnel. Le projet est donc d'ordre
economique, et la speculation porte sur la reussite de l'emigration, gage
de l'obtention des terres. Cependant, l'obtention d'une concession de-
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pend aussi des liens de proximite existant entre la Suisse et la France.

Stockmar, Huber-Saladin, mais surtout la Compagnie genevoise fönt
jouer des liens d'influence en leur faveur. A l'oppose, il faut souligner
l'absence d'immixtion des autorites suisses. En 1865 pourtant, la
Confederation sollicitera du Gouvernement frangais l'application, ä l'Algerie
et aux colonies frangaises, des termes d'un traite signe entre la France et
la Suisse, en juin 1864, facilitant l'etablissement des Frangais en Suisse et
des Suisses en France79. Cette Intervention indirecte dans le champ
migratoire reste difficile ä Interpreter: assouplissement de position par
rapport ä l'emigration de masse ou volonte de favoriser une emigration
individuelle, voire d'elite interessante en termes economiques? La question

reste ouverte. Elle est toutefois revelatrice du grand nombre d'am-
bigui'tes qui habillent la question migratoire en Suisse.

79 CAOM, FM, F80 1804: lettre du ministre des Affaires etrangeres au ministre de la Guerre,
2. 2.1865; minute de la lettre du ministre de la Guerre au ministre des Affaires etrangeres,
6.2.1865; Decret imperialportantPromulgation du traite concernant l'etablissement des Francais

en Suisse et des Suisses en France, conclu le 30 juin 1864, Paris, Typographie E.
Panckoucke et Cie, s.d.
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